
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 22 
Membres représentés (procuration) : 14 
Quorum : 19 
Point 5 – Formation et recherche
Délibération 5.5 – Cycle préparatoire au lycée Le Fresne pour intégrer l'Institut Agro Rennes-Angers 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ; 
Vu l’article 1er du projet de loi relatif à l'orientation et à la réussite des étudiants adopté définitivement par le Sénat 
le 15 février 2018 modifiant l’article L 612-3 du code de l’éducation, 
Vu l'avis de la Commission des enseignants en date du 12 juin 2025 ; 

Exposé des motifs : 
L’Institut Agro Rennes-Angers met en place avec le Lycée Le Fresne le « Cycle Préparatoire au lycée Le Fresne pour 
intégrer l'Institut Agro Rennes-Angers », un nouveau parcours de formation adossé à la BCPST pour la préparation au 
cursus ingénieur agronome. Le programme de formation inclut des séquences spécifiques avec en particulier une 
sensibilisation aux grands enjeux de l’agronomie et un accompagnement à la maturation d’un projet professionnel. L’arrêté 
fixant les modalités d’admission sera présenté pour validation au CNESERAAV du 10 juillet 2025. 
La formation, d'une durée de 2 ans, se déroule au Lycée du Fresne, Angers.  
Il est proposé que le conseil d’administration de l’Institut Agro se prononce sur l’ouverture pour la rentrée 2026, d’un cycle 
préparatoire Lycée du Fresnes – Institut Agro Rennes-Angers permettant l’ouverture d’une nouvelle voie d’admission post-
bac en formation d’ingénieur agronome à l’Institut Agro Rennes-Angers via l’inscription en cycle préparatoire BCPST au 
LEGTA Le Fresne (Angers). Les éléments figurant dans parcours sup à savoir, les capacités d’accueil des candidats 
 les éléments pris en compte lors de l’examen des vœux, 
-les modalités et les attendus de la formation seront intégrés dans la délibération du CA de novembre qui détermine le
nombre de places et les modalités d’examens des candidatures communiquées aux candidats via la plateforme
Parcoursup.

ADOPTÉ : à  33 voix pour 
à    0 voix contre 
à    2 abstentions 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 juin 2025, approuve l’ouverture d’une nouvelle voie d’admission post-bac en formation 
d’ingénieur agronome à l’Institut Agro Rennes-Angers via l’inscription en cycle préparatoire BCPST au LEGTA Le Fresne 
(Angers). 

Fait le 25 juin 2025.
Le Président du conseil d’administration,
Dominique Chargé. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 

Délibération n° 5.5 



 
 

Cycle préparatoire Lycée du Fresnes – Institut Agro Rennes-Angers 
permettant l’ouverture d’une nouvelle voie d’admission post-bac en formation d’ingénieur agronome à l’Institut 

Agro Rennes-Angers via l’inscription en cycle préparatoire BCPST du LEGTA Le Fresne (Angers) : 
 
Capacités d’accueil et attendus de la formation 

 
Contenu et organisation des enseignements pour les formations : 
L’Institut Agro Rennes-Angers met en place avec le Lycée Le Fresne le « Cycle Préparatoire au lycée Le Fresne pour 
intégrer l'Institut Agro Rennes-Angers », un nouveau parcours de formation adossé à la BCPST pour la préparation au 
cursus ingénieur agronome. Le programme de formation inclut des séquences spécifiques avec en particulier une 
sensibilisation aux grands enjeux de l’agronomie et un accompagnement à la maturation d’un projet professionnel. L’Arrêté 
fixant les modalités d’admission sera présenté pour validation au CNESERAAV du 10 juillet 2025. 
La formation, d'une durée de 2 ans, se déroule au Lycée du Fresne, Angers. 
 
Éligibilité des candidats 
Le cycle préparatoire Lycée du Fresnes – Institut Agro Rennes-Angers est ouvert : 
1° aux élèves inscrits en classe terminale en vue de la préparation d'un baccalauréat général 
2° aux étudiants titulaires d'un baccalauréat général 
 
Sélection des dossiers 
La sélection des dossiers de candidature est instruite par une commission d’examen des vœux présidée par le directeur de 
Institut Agro Rennes-Angers ou son représentant et composée d’au moins quatre autres membres :  au moins deux 
enseignants-chercheurs de l’Institut Agro Rennes-Angers, le directeur du lycée Le Fresne ou son représentant et au moins 
un enseignant de la classe préparatoire. Le processus de sélection respecte les modalités et calendrier de ParcoursSup et 
suit deux étapes : 
• L’épreuve d’admissibilité est une évaluation de dossier scolaire qui porte sur les résultats obtenus aux trois 
trimestres de la classe de première, aux deux premiers trimestres de la classe de terminale et aux épreuves anticipées du 
baccalauréat général. Une attention particulière est apportée aux matières d’intérêts : SVT, Mathématiques, Physique-
Chimie et Anglais. Pour les candidats ayant déjà obtenu le baccalauréat, ce sont les notes obtenues au bac qui sont prises 
en compte. La note attribuée à ce dossier varie de 0 à 20 et est affectée d’un coefficient égal à 1 ; 
• L’épreuve d’admission est un entretien d’une durée comprise entre 15 et 20 minutes précédé d’une période de 
préparation, destiné à apprécier les connaissances, aptitudes et motivations des candidats. La note attribuée à cette 
épreuve d’entretien varie de 0 à 20 et est affectée d’un coefficient égal à 1.  
 
Nombre de places ouvertes / capacité d’accueil 
Le nombre de places est fixé à 3 places pour la rentrée en 1ère année BCPST en septembre 2026.  
Sur la durée du cycle (2 ans), la capacité totale d’accueil est donc de 3 places en 1ère année et 3 places en 2ème année, soit 6 
étudiants. 
 
Programme du cycle préparatoire 
Les étudiants admis dans le cycle préparatoire suivent les enseignements dispensés dans le cadre de la classe préparatoire 
Biologie-Chimie-Physique-Sciences de la Terre (BCPST) au sein du lycée Le Fresne à Angers. La formation dure deux ans. 
Le programme de formation inclut des séquences spécifiques avec en particulier une sensibilisation aux grands enjeux de 
l’agronomie et un accompagnement à la maturation d’un projet professionnel co-encadrées par les enseignants-chercheurs 
de l’Institut Agro Rennes-Angers, en remplacement de l’activité TIPE. 
Le programme de formation ainsi que les modalités de validation des acquis permettant, à l’issue de la 1ère année, le 
passage en deuxième année, puis, à l’issue de la 2ème année, la poursuite d’études en cycle ingénieur agronome à l’Institut 
Agro Rennes-Angers, sont définis dans une convention entre le lycée Le Fresne et Institut Agro Rennes-Angers en cours 
d’écriture.  
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